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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

frais d'appareillage
Question écrite n° 10898

Texte de la question

M. Jean-Marie Demange appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la situation des
trois millions de personnes souffrant de surdité en France. Ce handicap sensoriel de communication prive les
sourds d'une vie sociale normale et génère de grandes difficultés au quotidien, notamment dans les contacts
avec les employeurs et les organismes sociaux. Par ailleurs, les moyens permettant d'améliorer la vie de ces
handicapés coûtent extrêmement cher. En effet, le coût moyen d'une prothèse auditive s'élève à 7 000 francs et
son remboursement à 100 % par la sécurité sociale n'est possible que pour les enfants de moins de seize ans.
Au-delà, une seule prothèse est prise en charge (alors que la plupart des sourds en portent deux) et ce, à un
taux assez faible. En outre, le tarif d'une vacation d'interprète est de 600 francs. Il lui demande donc quelles
mesures concrètes il compte prendre afin de faciliter l'intégration de ces personnes dans la société. Il aimerait
notamment savoir si, d'une part, il a l'intention d'améliorer les modalités de remboursement des prothèses et si,
d'autre part, il compte instaurer un système de prise en charge des heures d'interprétariat. Et si oui, dans quel
délai.
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